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R.A.A. n° 165 



Délibérations du conseil municipal du 30 septembre 2021 

N° d'ordre 
du jour Intitulé 

1 Installation d'une nouvelle conseillère municipale 

AMENAGEMENT URBAIN - MOBILITES - TRANSITIONS 
5 Acquisition d'une emprise foncière - 47 rue de Bélane 
6 Attribution d'une aide aux particuliers pour l'acquisition d'un vélo ou d'une remorque 
pour vélo 

FINANCES - ADMINISTRATION GENERALE - COMMERCE DE PROXIMITE 
7 Modification de la composition des commissions municipales et des représentations 
dans les organismes extérieurs 
8 Garantie d'emprunt à la S.A. du Logis Breton 

PARTICIPATION CITOYENNE ET ASSOCIATIVE - LOGEMENT – 
POLITIQUE DE LA VILLE ET RENOVATION URBAINE 
9 Rénovation Urbaine de Kerfréhour-Châtaigneraie - constitution d’un groupement de 
commande avec Bretagne Sud Habitat et Espacil pour les études préalables et la maîtrise 
d’œuvre des aménagements extérieurs 
10 Rénovation Urbaine de Kerfréhour-Châtaigneraie - signature d’une convention de 
participation financière entre la Ville, Bretagne Sud Habitat et Espacil pour des 
actions d’accompagnement social des habitants  
11 Création d’un dispositif de  lutte contre les violences intrafamiliales : lieu d’accueil, 
d’écoute et d’orientation des victimes sur l’agglomération lorientaise 
12 Renouvellement de la convention avec l’Association Céciweb formation pour 
l’accompagnement des personnes en situation de handicap visuel 

TRAVAUX - VOIRIE - VEGETALISATION DE LA VILLE – PROPRETE 
URBAINE 
13 Travaux Enédis sur le secteur du Bel Air – conventions de servitudes 

POLITIQUES EDUCATIVES - LOISIRS - ENFANCE - JEUNESSE 
14 Ecole DIWAN – subvention pour l'année 2020-2021 
15 Convention de partenariat avec la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
pour l’organisation d’un accueil de jeunes au STUD!O 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 30 SEPTEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

INSTALLATION D'UNE NOUVELLE CONSEILLERE
MUNICIPALE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU

Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme

GALAND

Absents excusés : Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir à M. ALLENO
M. LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER

Mme MAHO d° à M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport du Maire

Suite à la démission de Monsieur Steven LE MAGUER, Conseiller municipal, pour des
raisons professionnelles, il convient de procéder à l'installation d'un nouveau Conseiller ou
d'une nouvelle Conseillère municipale.

En application de l'article 270 1er alinéa du Code électoral, le candidat venant sur une liste
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le Conseiller municipal élu sur
cette liste, dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit.

Vu l'article L 270 du Code électoral,
Vu la délibération n° 2020_02_04 du 25 Mai 2020 portant installation du Conseil municipal,
Vu l'avis favorable de la Commission Finances communales, Administration générale,
Commerce de proximité du 21 septembre 2021,
Considérant la place vacante au sein du Conseil Municipal, suite à la démission de M. Steven
LE MAGUER,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 30 SEPTEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ACQUISITION D'UNE EMPRISE FONCIERE -47 RUE DE BELANE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU
Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme

GALAND

Absents excusés : Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir h M. ALLENO
M. LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER

Mme MAHO d° à M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme DUVAL

La commune de Lanester a été sollicitée par le propriétaire du terrain cadastré ZE 99 situé au
47 rue de Bélane à Lanester, pour la cession de la parcelle cadastrée ZE 1732, d'une
contenance de 38 m2.

Cette emprise correspond à l'un des 4 lots issus de la division de la parcelle ZE 99 ; elle est
implantée en limite de propriété privée et correspond à une bande de terrain enherbée
accueillant un fossé pour les eaux pluviales.

Cette acquisition constitue une régularisation foncière pour la commune et garantirait une
continuité avec le trottoir public existant dans cette rue.

Les modalités d'acquisition seraient les suivantes :

- acquisition à titre gratuit
- frais de notaire à la charge de la commune.

Imputation budgétaire : nature 2111 et fonction 824.
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Extrait du Plan Cadastral

 

Emprise de la parcelle ZE 1732

 

(Source : Google maps – février 2021) 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 30 SEPTEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ATTRIBUTION D'UNE AIDE AUX PARTICULIERS POUR
L'ACQUISITION D'UN VELO OU D'UNE REMORQUE POUR
VELO

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU
Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme

GALAND

Absents excusés : Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir à M. ALLENO
M. LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER

Mme MAHO d° à M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme MORELLEC

Les mesures favorisant l'utilisation de modes de transport doux s'inscrivent dans une logique
de santé publique, de bien-être et de participation à l'effort collectif pour réduire les émissions
de gaz à effet de serre et la pollution de l'air.

La pratique du vélo se développe notamment en zone urbaine et contribue à fluidifier la
circulation et le stationnement.

La Ville souhaite encourager cette évolution. Elle a notamment mis en place le forfait
mobilités durables pour les agents de la Ville qui utilisent le covoiturage, le vélo ou le vélo à
assistance électrique.

Elle propose aujourd'hui d'attribuer une aide aux habitant.es de Lanester pour l'achat d'un
vélo avec ou sans assistance électrique ou pour l'achat d'une remorque pour vélo, en tenant
compte de leurs ressources.

Les montants accordés par la commune, selon le type de vélo et les ressources du demandeur,
seraient les suivants :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 30 SEPTEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS
MUNICIPALES ET DES REPRESENTATIONS DANS
LES ORGANISMES EXTERIEURS

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU

Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE GAL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme

GALAND

Absents excusés : Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir à M. ALLENO
M. LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER

Mme MAHO d° h M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. le Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-4, L
2121-21, L2121-22 et R 2121-2,
Vu la délibération n° 2020-03_05 du Conseil municipal en date du 11 Juin 2020
portantdésignationdes membresdes commissions municipales,
Considérant qu'il convient de procéder au remplacement de M. Steven LE MAGUER au sein
des commissions municipales, extra-municipales ou organismes extérieurs où il siégeait :

- Commission Finances Communales - Administration Générale - Commerce de

proximité
- Commission Politiques Educatives- Loisirs- Enfance - Jeunesse
- Conseils d'administrations du lycée Jean Macé et du collège Henri Wallon
- Conseil de l'école primaire publique Joliot-Curie

Considérant l'installation de Mme Claudie GALAND au Conseil municipal,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU30 SEPTEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

GARANTIE D'EMPRUNT A LA SA LE LOGIS BRETON -
MONTANT TOTAL DU PRET : 70 000€ (garantie à hauteur de 50 %)
Ilot Prévert » • construction de 12 logements individuels
en PSLA (Prêt Social de Location-Accession)

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU
Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme

GALAND

Absents excusés : Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir à M. ALLENO
M. LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER

Mme MAHO d° à M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE GUENNEC

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code Civil,
Vu le contrat de prêt n° 123733 en annexesignéentre Le Logis Breton ci-après l'emprunteur,
et la Caisse des Dépôts et Consignations,

DELIBERE

Article 1 : L'assemblée délibérante de la Commune de LANESTER accorde sa garantie à
hauteur de 50,00 % pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 70 000,00 euros
souscrit par l'emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financièreset aux chargeset conditions du contrat de prêt n° 123733 constitué
d'une ligne du prêt.
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PROJET DE CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

 

DANS LE CADRE DE LA RENOVATION URBAINE  

DU QUARTIER DE KERFREHOUR-CHÂTAIGNERAIE A LANESTER  

 

-  AMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS PUBLICS ET PRIVES – 

PRESTATIONS INTELLECTUELLES ET MAÎTRISE D’OEUVRE 

 

ENTRE, 

La Ville de LANESTER représentée par son Maire, Gilles Carreric, agissant en vertu d’une délibération 
du Conseil Municipal en date du 1er juillet 2021,  

ET 

Les bailleurs sociaux du secteur d’habitat de Kerfrehour – La Châtaigneraie, 

L’organisme BRETAGNE SUD HABITAT représenté par son Directeur Général, Monsieur Erwan 
ROBERT, agissant en vertu d’une délibération du Bureau du 16 octobre 2021 

Et  

XXXXX (ESPACIL) (dans l’attente de son positionnement) 

 

Désignés ci-après « Membres du groupement ».  

 

PREALABLEMENT, IL EST EXPOSE QUE :  

 

Le recours au groupement de commandes est un moyen que donne le Code de la Commande 
Publique pour confier l’ensemble des prestations à un seul et même intervenant, disposition qui 
garantit le respect des délais ainsi que l’avancement cohérent et coordonné des opérations.  

 

DANS CE CONTEXTE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les conditions de constitution, d’organisation et de 
fonctionnement du groupement entre ses membres, conformément aux dis positions du Code de la 
commande publique et notamment les articles L2113-6 et L2113-7, dans le cadre de la mutualisation 
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de leurs besoins relatifs à l’opération d’aménagements extérieurs du Quartier « Kerfrehour La 
Châtaigneraie ». 

Ce groupement a pour objectif de sélectionner des prestataires communs pour assurer la cohérence 
urbaine et paysagère tout en conservant la séparation du domaine public et du domaine privé 
résidentiel. 

 

La présente convention a pour objectif de : 

• désigner le coordonnateur et définir son rôle, 

• préciser les engagements des différents membres, 

• fixer les modalités de passation des procédures et d’attribution des marchés  

 

Les modalités de la commande relative aux travaux d’aménagements seront traitées dans une autre 
convention. Une convention de groupement de commande interviendra à compter de l’avant-projet 
définitif. 

 

ARTICLE 2 : DETAIL DES PRESTATIONS ET MONTANT DES BUDGETS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Le présent groupement de commandes a pour objet de traiter l’ensemble des missions nécessaires à 
la bonne réalisation de l’opération nécessitant des interactions techniques entre les maîtres 
d’ouvrage. Cela concerne :  

- La maîtrise d’œuvre urbaine et paysagère 
- Les prestations intellectuelles associées 

 

La Ville de Lanester sera chargée du suivi et du paiement des missions suivantes :  

- Réalisation d’un plan-guide à partir de l’actualisation du plan de masse existant  
- Réalisation d’un Cahier des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et 

intégration des prescriptions environnementales (CPAUPE) du quartier 
- Mission de contrôle de cohérence architecturale et des aménagements extérieurs du 

quartier 
- Mission de maîtrise d’œuvre des aménagements extérieurs du quartier  

 
Pour un montant estimé du coût des travaux d’aménagement d’ensemble à la charge de la 
Ville de Lanester de : 1 680 030 euros HT 

Pour Bretagne Sud Habitat :  

- Mission de maîtrise d’œuvre des aménagements extérieurs du quartier  
 
Pour un montant estimé du coût des travaux : 180 000  euros HT 

 

Pour ESPACIL :  
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- Réalisation de la maîtrise d’œuvre de la résidentialisation extérieure autour des 3 résidences 
de la Châtaigneraie n° X, X, X donnant sur la Place des Rencontres et sur la rue Edgar Degas 

Pour un montant estimé du coût des travaux : XX euros HT 

 

NB. Une participation financière de BSH et d’ESPACIL sur des équipements alloués aux résidents 
pourra être envisagée dans un second temps, au cas par cas. 

 

ARTICLE 3 : DUREE DU GROUPEMENT 

Le présent groupement de commandes est constitué dès la signature de la présente convention par 
les membres du groupement pour la durée globale de l’opération jusqu’à l’avant-projet définitif. Une 
nouvelle convention sera établie à la suite de l’avant-projet définitif, avec les montants réels des 
travaux.    

 

ARTICLE 4 : DESIGNATION ET MISSIONS DU COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 

Le coordonnateur chargé de la gestion du présent groupement de commandes est la ville de 
LANESTER, représentée par son Maire, Gilles CARRERIC, et ayant la qualité de pourvoir adjudicateur.  

Dans le respect du Code de la Commande Publique, le coordonnateur du groupement de commandes 
assume les missions suivantes :  

- Rédige les pièces administratives des dossiers de consultation  
- Envoie à la publication les avis d’appel public à la concurrence 
- Réceptionne les demandes écrites des dossiers de consultation 
- Réceptionne les offres  
- Convoque et conduit les réunions de la commission d’appel d’offres (CAO) prévue à l’article L 

1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales 
- Rédige les procès-verbaux d’ouverture des offres et le classement des entreprises  
- Informe les candidats des résultats de la procédure  
- Signe et notifie les marchés  
- Transmet au représentant de l’Etat les marchés et le rapport de présentation aux fins de 

contrôle de la légalité avant notification  
- Publie les avis d’attribution 
- Suivi des éventuels avenants   
- Convoque et conduit les réunions avec le prestataire et les partenaires à associer  

 

Bretagne Sud Habitat et Espacil :  

- valide le dossier de consultation des entreprises avant envoi de l’avis d’appel public à la 
concurrence, 

- est associé à l’analyse des offres et à la négociation, le cas échéant 

ARTICLE 5 : COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO)  
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La commission d’appel d’offres du groupement est celle de la Ville de Lanester, coordonnateur du 
groupement de commande. 

En amont de la Commission, l’analyse des offres sera soumise pour validation aux services des entités 
constituant le groupement : bailleurs sociaux, Bretagne Sud Habitat, Espacil. 

 

ARTICLE 6 : PRISE EN CHARGE DES FRAIS MATERIELS DE FONCTIONNEMENT 

Les frais engagés par le coordonnateur pour répondre aux missions communes du groupement (frais 
liés à la publication,...) seront partagés entre les membres du groupement. 

Le coordonnateur adressera une demande de remboursement chiffrée et détaillée.  

La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation.  

 

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION  

Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par 
l’ensemble des membres du groupement et prendre la forme d’un avenant écrit et signé par les 
parties.  

 

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES  

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention feront l’objet d’une 
procédure de négociation amiable et, autant que de besoin, avant toute procédure contentieuse, fait 
appel à une mission de conciliation du Tribunal Administratif de Rennes dans le cadre des 
dispositions de l’article L 211-4 du Code de Justice Administrative.    
  

 

       Fait à LANESTER, le JJ MM AAAA 

 

Pour ESPACIL,  
La Direction 
 
 
Nom de la direction 

Pour la Ville de LANESTER 
Le Maire  
 

Gilles Carreric 

 

Pour Bretagne Sud Habitat 
Le Directeur Général 
 

Erwan Robert 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU30 SEPTEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

RENOVATION URBAINE DE KERFREHOUR-CHATAIGNERAIE-
Signature d'une convention de participation financière entre la Ville,
BretagneSud Habitat et Espacil pour les actions d'accompagnement
social des habitants

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU

Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme

GALAND

Absents excusés : Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir à M. ALLENO
M. LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER

Mme MAHO d° à M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rannort de Kevin ALLENO

Depuis le lancement de l'opération de rénovation urbaine du quartier de Kerfrehour-
Châtaigneraie, en 2018, le Projet de renouvellement urbain d'intérêt régional (PRIR)
lanestérien est mené en coopération avec leshabitants et lesassociations, selonle principe des
opérations de rénovation urbaine.

Dans le but d'accompagner les personnes au changement de leur quartier et dans une
démarche d'accompagnement de proximité, plusieurs actions ont été décidées,
conventionnées dans le cadre du nouveauprojetde renouvellement urbain.

Elles concernent les thématiques suivantes :
- Mémoire

- Participation - Communication
- Participation- Vie sociale durant le chantier
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PROJET DE CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 

 

DANS LE CADRE DE LA RENOVATION URBAINE  

DU QUARTIER DE KERFREHOUR-CHÂTAIGNERAIE A LANESTER  

 

ACTIONS SOCIALES : 

« MEMOIRE » , « COMMUNICATION » , « VIE SOCIALE DURANT LE CHANTIER » 

 

 

ENTRE, 

La Ville de LANESTER représentée par son Maire, Gilles Carreric, agissant en vertu d’une délibération 
du Conseil Municipal en date du 1er juillet 2021,  

 

ET 

 

L’organisme BRETAGNE SUD HABITAT représenté par son Directeur Général, Monsieur Erwan ROBERT, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration en date du JJ MM AAAA 

 

ET  

L’organisme ESPACIL représenté par …. agissant en vertu d’une délibération du Conseil 
d’administration en date du JJ MM AAAA….  

 

Désignés ci-après « Membres du groupement ».  

 

PREALABLEMENT, IL EST EXPOSE QUE :  

 

Le recours au groupement de commandes est un moyen que donne le Code de la Commande Publique 
pour confier l’ensemble des prestations à un seul et même intervenant, disposition qui garantit le 
respect des délais ainsi que l’avancement cohérent et coordonné des opérations.  

 

DANS CE CONTEXTE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  
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ARTICLE 1 : OBJET ET DENOMINATION DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation financière de différents 
membres dans le cadre de la mutualisation de leurs besoins relatifs aux actions de mémoire, de 
participation et de communication et autres actions relatives à la vie sociale et au bon fonctionnement 
de la vie du quartier dans le cadre de la rénovation urbaine du Quartier « Kerfrehour La 
Châtaigneraie ».  

  

ARTICLE 2 : DETAIL DES PRESTATIONS ET MONTANT DES BUDGETS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

La présente convention a pour objet :  

Les actions « Mémoire », « Communication », « Actions relatives à la vie sociale et au bon 
fonctionnement de la vie du quartier pendant la rénovation urbaine » 

Dont les prestations sont ainsi définies :  

- Mémoire, communication, vie sociale : Drone, Timelapse, Conservatoire de mémoire, livre 
« Adieu Gégé ou La Saudade du quartier », illustrations Florent Grouazel, panneau 
d’information, travail d’Olivier Leroi phase 1 

- Déménagement des espaces potagers et de convivialité durant le chantier 

Bretagne Sud Habitat :  

En plus de ces actions, le « journal de la rénovation urbaine » et le film « l’âme du quartier » sont 
intégralement et uniquement financés par BSH : 

o Le total des actions de BSH pour cette action est estimé à un montant de : 21 805, 36 
euros HT 

Ville de Lanester :  

o Pour un montant estimé de : 21 582,86 euros HT 

Espacil : 

 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet dès sa signature par les membres indiqués ici pour la durée globale 
de l’opération jusqu’à la fin de la garantie du parfait achèvement des travaux.  

 

ARTICLE 4 : DESIGNATION ET MISSIONS DU COORDONNATEUR DE LA CONVENTION 

Le coordonnateur chargé de la gestion de la présente action et convention est la ville de LANESTER, 
représentée par son Maire, Gilles CARRERC, et ayant la qualité de pourvoir adjudicateur.  

Le coordonnateur de cette convention et de ses actions assume les missions suivantes :  

- Etablissement et/ou maintien des échanges sur le contenu et la forme de la prestation avec le 
prestataire et tient informé les autres partenaires financiers de la démarche 

- Signe et notifie les devis et bons de commande des prestations  
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- Avance la totalité du paiement de la prestation   
- Réceptionne la participation financière des partenaires financiers sur les prestations menées 

 

ARTICLE 5 : PRISE EN CHARGE DES FRAIS MATERIELS DE FONCTIONNEMENT  

Les frais liés à la procédure de désignation des co-contractants et autres frais éventuels de 
fonctionnement sont supportés équitablement par chaque membre du groupement.  

A ce titre, BRETAGNE SUD HABITAT et la Ville de LANESTER s’acquitteront chacun :  

- pour la Ville : pour minimum de 30 % et un maximum de 50% 
- pour les bailleurs partenaires de la présente convention : pour un montant total de 50% 

minimum et de 70% maximum  

des frais qui seront engagés par les éléments relatifs aux actions mentionnées à l’article 3 de cette 
présente convention. 

Le coordonnateur adressera une demande de remboursement chiffrée et détaillée.  

La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation.  

 

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION  

Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par 
l’ensemble des membres du groupement et prendre la forme d’un avenant écrit et signé par les 
parties.  

 

ARTICLE 7 : REGLEMENT DES LITIGES  

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention feront l’objet d’une procédure 
de négociation amiable et, autant que de besoin, avant toute procédure contentieuse, fait appel à une 
mission de conciliation du Tribunal Administratif de Rennes dans le cadre des dispositions de l’article 
L 211-4 du Code de Justice Administrative. 

  

       Fait à LANESTER, le JJ MM AAAA 

 

 

 

     

Pour ESPACIL Pour la Ville de LANESTER 
Le Maire  
 

Gilles Carreric 

 

Pour Bretagne Sud Habitat 
Le Directeur Général 
 

Erwan Robert 
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ANNEXE A LA CONVENTION (tableau financier prévisionnel)  

 

 

RENOVATION URBAINE DU PRIR Lanesterien KfCh // Co-FINANCEMENT DES OPERATIONS VILLE-BSH (2 mars  2021)

TOTAL 
(2019-2027)

35% ANRU
RESTE A 
CHARGE

VILLE  BSH ESPACIL

HT
Drone 528,00 
Timelapse 1 390,00 
Timelapse 2 240,00 
Timelapse 3 240,00 
Timelapse 4 360,00 
Drone x 5 (530x5) 2 650,00 

Post démol I et J /
Requalif BSH /

Construction Polunik /
Démol Centre commercial /

Construction de l'EHPAD /

Ss TOTAL Drone et Timelapse 4 408,00 1 542,80 2 865,20 1 432,60 1 432,60 
Marie Fidel Phase 1_Animation_conservatoire 3 000,00 
Marie Fidel Phase 1_2_Redaction_articles_coordination_archives 1 200,00 
Marie Fidel Phase 2_1_conception_livre_part1 1 500,00 
Marie Fidel Phase 2_2_conceptionpart2_edition_dedicace 2 268,00 
Marie Fidel Phase 2_3_imprimerie 2 932,80 

Ss TOTAL Marie Fidel 10 900,80 3 815,28 7 085,52 3 542,76 3 542,76 
Olivier Leroi Phase 1 9 100,00 3 185,00 5 915,00 2 957,50 2 957,50 

24 408,80 8 543,08 15 865,72 7 932,86 7 932,86 0,00 

Illustration - Florent Grouazel 2019-2027 (2500*8, (calcul sur 8 
années car petite presta en 2019), sauf pour BSH dont la 
participation va jusque x5)

20 000,00 7 000,00 13 000,00 8 937,50 4 062,50 0,00 

Illustration - Florent Grouazel 2019-2025 (2500*5) 12 500,00 4 375,00 8 125,00 4 062,50 4 062,50 

Panneaux à l'entrée du quartier 2 000,00 700,00 1 300,00 650,00 650,00 
Journal de la rénovation urbaine 
(l'impression pour 600 exemplaires) 
2019-2027 
(pris en charge par BSH)
(exonération de la TFPB pour BSH)

3 600,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00 

Films  
(pris en charge par BSH) 
(exonération de la TFPB pour BSH)

5 560,00 0,00 0,00 0,00 5 560,00 

Ss TOTAL COM 11 160,00 700,00 10 460,00 650,00 9 810,00 

31 160,00 12 075,00 31 585,00 13 650,00 13 872,50 0,00 

PARTICIPATION - Vie sociale
Déménagement des jardins - potagers sur la parcelle de la Ferme 
dans le cadre des travaux 

10 000,00 3 500,00 6 500,00 3 250,00 3 250,00 0,00 

TOTAL 
(2019-2027)

35% ANRU
RESTE A 
CHARGE

VILLE  BSH ESPACIL

24 408,80 8 543,08 15 865,72 7 932,86 7 932,86 0,00 
20 000,00 7 000,00 13 000,00 4 062,50 4 062,50 0,00 
2 000,00 700,00 1 300,00 650,00 650,00 0,00 

// COM (hors financement ANRU, participation de BSH : sur 
son budget interne Com' + sur son exonération TFPB "politique 

de la ville")
9 160,00 0,00 0,00 0,00 9 160,00 0,00 

10 000,00 3 500,00 6 500,00 3 250,00 3 250,00 0,00 
56 408,80 19 743,08 36 665,72 15895,36 15895,36 0,00  

// COM - ANRU

 // VIE SOCIALE
TOTAL // CO-PARTICIPATION FINANCIERE (ANRU)

PARTICIPATION - Illustration

COM

TOTAL PARTICIPATION & COM

MÉMOIRE

TOTAL  MÉMOIRE Phase 1 

// MÉMOIRE - ANRU
// PARTICIPATION -ILLUSTRATION - ANRU
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 30 SEPTEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CREATION D'UN DISPOSITIF DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES
INTRAFAMILIALES : LIEU D'ACCUEIL, D'ECOUTE ET D'ORIENTATION
DES VICTIMES SUR L'AGGLOMERATION LORIENTAISE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU

Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme
GALAND

Absents excusés i Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir à M. ALLENO
M. LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER

Mme MAHO d° à M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme Patricia RIOU

En 2019, l'Etat et les communes de l'agglomération de Lorient ont commandé une étude-
action afin d'analyser les besoins et les problématiques des femmes sur ce territoire dans les
domaines du droit, de la santé, de la citoyenneté, de l'insertion, de la solidarité, de l'habitat,
ainsi que l'offre d'information et d'accompagnement existante.
Les résultats de cette étude-action, présentés en octobre 2020, attestent de la nécessité de
construire un nouveau projet à l'échelle de l'agglomération en s'appuyant sur les dispositifs
déjà présents sur le territoire.

En mars 2021, l'Etat, le Conseil Départemental du Morbihan, la Caisse d'Allocations
Familiales et l'ensemble des communes de Lorient Agglomération se sont engagés à soutenir
le projet de création d'un dispositif de lutte contre les violences intrafamiliales : lieu
d'accueil, d'écoute et d'orientation des victimes sur l'agglomération lorientaise.

Ce dispositifdoit ;
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 30 SEPTEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION

CECIWEB FORMATION POUR L'ACCOMPAGNEMENT DES
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP VISUEL

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU
Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme
GALAND

Absents excusés : Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir à M. ALLENO
M.LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER

Mme MAHO d° à M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme Françoise DUMONT

Le partenariat entre la collectivité et l'association Ceciweb a pour objet de favoriser l'accès
aux nouvelles technologies d'information et de communication des personnes en situation de
handicap visuel, contribuant ainsi à leur intégration.

Ainsi, la Ville de Lanester met à disposition deux postes informatiques accompagnés d'outils
« multimédia » spécifiques à l'espace Cyberlan. En contrepartie, l'association Céciweb
Formation assure une permanence multimédia pour les adhérents de l'association et les
Lanestériens en déficience visuelle, un lundi sur deux pendant deux heures.

Le renouvellement de la convention est proposé pour une durée de 3 ans à compter du 1er
janvier 2021 ; et pourrait faire l'objet d'une prolongation expresse pour une même durée.

La Ville de Lanester s'engage à verser tous les trimestres 760 € à l'association pour ses
prestations. La participation financière s'élève donc à un total de 3 040 € TTC pour l'année
2021. Ce montant est stable par rapport aux années précédentes.
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CONVENTION POUR UN ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP VISUEL ENTRE LA VILLE ET L’ASSOCIATION 

CECIWEB FORMATION 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La commune de Lanester, représentée par son Maire, Monsieur Gilles CARRERIC, agissant 
en sa qualité, en application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
Ci-après désignée « la commune » 
 
ET 
 
L’association Céciweb Formation représentée par son Président, Monsieur Abderrahim 
RAGUI, demeurant 15 rue des Micocouliers, 56100 LORIENT 
Ci-après désignée « l’association », d’autre part 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
L’Association Céciweb Formation a pour objet de favoriser l’accès des personnes aveugles et 
déficientes visuelles à la citoyenneté par le biais de la formation et l’initiation aux nouvelles 
technologies. 
 
Depuis l’arrivée des technologies numériques de l’information et de la communication et leur   
extension à tous les domaines, les personnes aveugles et déficientes visuelles ont pu 
constater un élargissement de leurs possibilités d’insertion sociale, économique, culturelle. 
Toutefois, une majorité d’entre elles n’ont pas accès dans leur vie courante à ces nouveaux 
outils, avec pour corollaire une accentuation de leur exclusion. 
 
La présente convention vise à faciliter l’accès et l’apprentissage des usages numériques au 
bénéfice des personnes en situation de handicap visuel, dans le cadre d’une politique 
municipale globale en faveur de l’intégration des personnes en situation de handicap dans la 
cité. 
 
ARTICLE 1 
La commune s’engage à mettre à disposition de l’association, 2 postes informatiques équipés 
des outils multimédia spécifiques au sein de l’espace Cyberlan, sis au 1 rue Pergaud à 
Lanester. 
 
 
ARTICLE 2 
En contrepartie, l’association s’engage à tenir une permanence multimédia pour ses 
adhérent.es, et tout.e Lanestérien.ne déficient.e visuel.le qui le souhaite, les lundis de 14h00 
à 16h00 une semaine sur deux. 
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Par ailleurs, des ateliers thématiques sont organisés (environ un atelier par trimestre). Mis en 
place avec l’animateur du Cyberlan, ces ateliers thématiques s’adressent aux personnes 
déficientes visuelles mais peuvent accueillir à titre expérimental des personnes voyantes. 
 
ARTICLE 3 
La participation financière de la Ville est fixée à 3 040€ TTC pour une période de 12 mois et 
pour l’ensemble des prestations susvisées (permanences multimédia). Elle est payable en 4 
fois, soit 760€ TTC par trimestre, sur présentation d’une facture détaillée et sous réserve de 
la réalisation effective de la prestation sur le trimestre auquel elle se rapporte. 
 
 
ARTICLE 4 
La présente convention est établie pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2021. 
Elle pourra faire l’objet d’une prolongation pour la même durée par reconduction expresse des 
deux parties, un mois avant l’expiration de la présente convention. Elle est résiliable à tout 
moment en cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties. 
 
 
Fait à Lanester, le .. ……………………. 2021. 
 
 
 
Le Président de       Le Maire, 
Céciweb Formation,        

 
Abderrahim RAGUI       Gilles CARRERIC 

Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 69



DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TRAVAUX ENEDIS SUR LE SECTEUR DU BEL AIR -

CONVENTIONS DE SERVITUDES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU
Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE G AL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme

GALAND

Absents excusés : Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir à M. ALLENO
M. LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER

Mme MAHO d° à M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. GARAUD

Dans le cadre de l'amélioration de desserte et d'alimentation du réseau électrique de
distribution publique, ENEDIS va réaliser des travaux de renforcement sur le secteur du Bel-
Air.

Ces travaux consistent notamment à enfouir du réseau aérien sur des terrains appartenant à la
commune (voir partie surlignée en rose sur plans joints en annexe). Un nouveau
transformateur HT/BT sera implanté en terrain privé le long de la route reliant la route de la
Chapelle à la route du Théâtre de Kerhervy.

4 conventions de servitudes, objet du présent bordereau, sont nécessaires à la réalisation des
travaux

Vu le Code général des collectivités territoriales, Art. L 2122-21-1° et L 2122-22 4,

Vu l'avis favorable de la Commission Travaux, Voirie, Végétalisation de la ville et Propreté
urbaine du 20 septembre 2021,

Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 70



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 71



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 72



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 73



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 74



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 75



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 76



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 77



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 78



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 79



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 80



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 81



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 82



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 83



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 84



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 85



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 86



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 87



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 88



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 89



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 90



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 91



Recueil des actes administratifs n°165 - Septembre et  Octobre 2021 92



CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU30 SEPTEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ECOLE DIWAN - SUBVENTION POUR L'ANNEE SCOLAIRE
2020/2021

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU

Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme

GALAND

Absents excusés : Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir à M. ALLENO
M. LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER

Mme MAHO d° h M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme Céline SORET

L'école Diwan An Oriant sollicite, pour l'année scolaire 2020/2021, une subvention pour
les élèves domiciliés sur Lanester : 6 en maternelle et 3 en élémentaire.

Cette école associative est sous contrat avec l'Etat.

Depuis 2001, en soutien au bilinguisme et plus globalement à la culture bretonne, les
municipalités successives ont validé l'attribution d'une subvention. Afin d'encadrer et
maîtriser cette dépense, il est proposé d'adopter un versement forfaitaire par élève, en
référence aux montants précédemment attribués.

Les crédits nécessaires sont inscrits à l'article 6574 du budget communal 2021.

Vu le Code de l'Education, notamment l'article L442-5 et les suivants,
Vu la loi n° 2021-641 du 21 mai 2021 relative à la protection patrimoniale des langues
régionales et à leur promotion,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 30 SEPTEMBRE 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CONVENTION ENTRE LA VILLE ET LA DIRECTION DEPARTEMENTALE

DE LA COHESION SOCIALE POUR L'ORGANISATION D'UN ACCUEIL

DE JEUNES AU STUD !0

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 31

SEANCE du 30 SEPTEMBRE 2021

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU
Mme PEYRE. M. JESTIN. Mme SORET

MM. LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE GAL.

M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU. LE HUEC.

LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LEBLOND. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M.

FLEGEAU. Mmes DE BRASSIER. MM. MEGEL. SCHEUER. CHAMBELLAND. Mme
GALAND

Absents excusés : Mme LE MOEL-RAFLIK donne pouvoir à M. ALLENO
M. LEGEAY d° à M. ALLENO

M. KERYVIN d° à Mme DE BRASSIER
Mme MAHO d° à M. MEGEL

Mme Annick LE GAL est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme BUSSENEAU

La Ville de Lanester organise un accueil déjeunes âgés d'au moins 14 ans au sein du pôle
jeunesse « le Stud !o » situé rue des déportés à Lanester. Dans ce cadre, une convention doit
être conclue avec la Direction Départementale de la Cohésion Sociale.

Celle-ci définit le cadre particulierde mise en œuvrede ce type d'accueil :

Il concerne un effectif limité à 40 mineurs, âgés d'au moins 14 ans, présents dans la structure,
fonctionnant au moins 14jours consécutifs ou non au cours de la même année et répondant à
des situations particulières.

Vu l'ordonnance n°2005-1092 du Ier septembre 2005 relative au régime de protection des
mineurs accueillis hors du domicile parental a l'occasion des vacances scolaires, des congés
professionnels ou de loisirs,
Vu le décret n°2006-923 du 26 juillet 2006 relatif à la protection des mineurs accueillis hors
du domicile parental et modifiant le Cade de l'Action Sociale des familles,
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Convention relative à
l’organisation

D’un accueil de jeunes
2021-2022

Vu,  l’ordonnance  n°  2005-1092  du  1er septembre  2005  relative  au
régime  de  protection  des  mineurs  accueillis  hors  du  domicile
parental  à  l’occasion  des  vacances  scolaires,  des  congés
professionnels ou des loisirs

Vu, le décret n°2006-923 du 26 juillet 2006 relatif à la protection
des mineurs accueillis hors du domicile parental et modifiant le
Code de l’Action Sociale et des Familles

Vu, l’arrêté du 22 septembre 2006 relatif à la déclaration préalable
aux accueils de mineurs

Vu, l’instruction n°06-192JS du 22 novembre 2006 relative à la mise
en  œuvre  de  l’aménagement  du  régime  de  protection  des  mineurs
accueillis pendant les vacances et les loisirs

Préambule

Dans  le  cadre  de  l’aménagement  du  régime  de  protection  des
mineurs en temps de loisirs, des « accueils de jeunes » peuvent être
mis en place dans la mesure où  (art. R227-1) :

- ils  concernent  un  effectif  limité  à  quarante  mineurs
présents dans la structure et âgés  d’au moins 14 ans

- ils fonctionnent au moins 14 jours consécutifs ou non au
cours d’une même année

- ils répondent à des situations particulières

Pour rappel,  un accueil de loisirs classique peut offrir à des
jeunes de 14 à 17 ans des activités adaptées dissociées de celles
prévues pour les autres mineurs, sans pour autant recourir au régime
très dérogatoire de l’accueil de jeunes. Au vu de cette dimension
dérogatoire, les organisateurs qui souhaitent recourir à ce nouveau
type  d’accueil  sont  donc  tenus  d’en  définir  les  conditions  de
fonctionnement par voie de convention avec la Direction des services
départementaux  de  l’éducation  nationale  (DSDEN)  en  procédant  au
préalable à l’analyse du besoin social qui doit fonder tout recours
à ce régime.

__________________________

Entre les soussignés,

D’une part,

M. CARRERIC Gilles, Maire, représentant l’organisateur de l’accueil 
de jeunes de la Commune de Lanester.
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Et d’autre part,

Monsieur Laurent BLANES, Directeur académique des services de 
l’éducation nationale agissant au nom de l’Etat.

Il a été convenu ce qui suit :

Titre I     : éléments d’identification du besoin social

Mode  d’accueil  collectif  à  caractère  éducatif,  l’accueil  de
jeunes doit relever d’un projet éducatif établi par l’organisateur
dans lequel celui-ci doit expliciter un besoin social particulier
(art. R227-1).

Pour l’analyse de ce besoin social, un questionnaire-guide est
joint en annexe de la présente convention. L’organisateur s’engage à
renseigner ce document pour notamment identifier :

- le public accueilli
- les  horaires  d’accueil  (amplitudes  journalières  et

hebdomadaires)
- les conditions matérielles de l’organisation de l’accueil
- les actions et activités de l’accueil

Titre II     : dispositions relatives à la sécurité matérielle des 
jeunes

1)  Préalablement  à  l’utilisation  des  locaux,  l’organisateur
reconnaît     :  

- avoir vérifié que les locaux dédiés à l’accueil de jeunes et
situés à :

- Le Stud!o Place Jean Maurice, Rue des Déportés 56600 Lanester
satisfont aux conditions techniques d’hygiène et de sécurité
requises notamment (art. R227-5 CASF) :

o par les règles de sécurité contre les risques d’incendie
et de panique dans les établissements recevant du public

o par les règles générales de construction
o par le règlement sanitaire départemental

- avoir  souscrit  une  police  d’assurance  couvrant  tous  les
dommages  pouvant  résulter  des  activités  exercées  dans
l’établissement au cours de l’utilisation des locaux mis à sa
disposition (art. R227-27 CASF)
Nom de l’assureur, police d’assurance, date de souscription :  
SMACL Assurances
Contrat : AO RC N°3010-0003
N° Assuré : 042218/P
Date de souscription : 16 décembre 2020

2) Pendant l’utilisation des locaux,   l’organisateur s’engage     :  

- à disposer d’un règlement intérieur

- à pouvoir justifier de l’âge des mineurs fréquentant l’accueil,
soit 14 ans au minimum (art. R227-1 CASF)

- à pouvoir disposer de l’autorisation des représentants légaux
pour les jeunes fréquentant régulièrement l’accueil
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- à faire respecter les consignes de sécurité par les 
participants

Titre III     : conditions d’encadrement des jeunes

L’organisateur désigne un animateur qualifié comme référent de
cet accueil ou, lorsque l’action se déroule sur plusieurs sites,
un directeur qualifié qui coordonne l’action de référents locaux
(art. R 227-19 CASF).

Si accueil sur un seul site :
- NOM,  prénom  et  qualification de  l’animateur  désigné  comme

référent de l’accueil :
o DENIS Pascal
o Titulaire d’un BPJEPS Animation Culturelle,
o Titulaire  de  l’unité  capitalisable  complémentaire

« Direction d’un accueil collectif de mineurs.

Si accueil multisite :
- NOM,  prénom  et  qualification  du  directeur  chargé  de  la

coordination des référents locaux :
- NOM, prénoms et qualifications des référents locaux : ….

Le nombre de jeunes accueillis simultanément dans le local et son
enceinte doit :
- respecter la capacité d’accueil du lieu (normes ERP)
- ne pas excéder le taux  d’1 animateur-référent pour 25 jeunes

présents

L’organisateur s’engage à vérifier que les personnes appelées, à
quelque titre que ce soit, à prendre part à l’accueil de jeunes,
n’ont pas fait l’objet d’une mesure administrative en application
des articles L227-10 et L227-11 (art. R227-3).

Titre IV     : modalités d’exécution de la convention

La présente déclaration devra faire l’objet d’un avenant adressé
dans  les  meilleurs  délais  à  la  DSDEN  du  Morbihan,  Service
départemental jeunesse, engagement et sport (SDJES), en cas de :
- de  modification  significative  des  conditions  matérielles

d’accueil  (changement  de  lieu  et  modification  des  horaires
d’ouverture)

- de  changement  de  référent  (identité,  qualification  et
expériences à mentionner)

Nonobstant  les  obligations  législatives  et  réglementaires  qui,
prévues au Code de l’Action Sociale et des Familles en matière de
déclaration, d’assurance et d’élaboration d’un projet éducatif,
sont de nature à justifier une mesure d’opposition à l’accueil, la
présente convention peut être dénoncée :

- par l’Etat à tout moment, en cas de force majeure, de mise en
danger de la santé et la sécurité physique et/ou morale des
mineurs ou pour des motifs sérieux tenant au non respect d’une
des clauses de la présente convention

- par  l’organisateur  pour  tous  les  motifs  liés  aux  clauses
prévues dans la présente convention et dès lors que le besoin
social qui fonde la mise place de l’accueil n’est plus avéré.
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Dans ce cas, l’organisateur s’engage à informer le SDJES sans
délai.

La  présente  convention  prend  effet  à  compter  de  la  date  de
déclaration  jusqu’à la veille du 1er jour de la rentrée scolaire
suivante.

Le Directeur académique des
services départementaux de
l’éducation nationale du

Morbihan

et par délégation

La Cheffe du Service
départemental jeunesse,

engagement et sport

Véronique FORLIVESI

L’organisateur
de l’accueil de jeunes

Le Maire de Lanester 

Gilles CARRERIC 
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Annexe

« Questionnaire-guide pour l’analyse du besoin social »

- Identification du public jeune susceptible d’être accueilli

Quelles sont les spécificités du public considéré et en quoi justifient-elles la mise en
place d’un accueil de jeunes ?

L’Espace Jeunes ouvert en février 2002 en centre-ville a tenu ses 
promesses en affichant un très haut niveau de fréquentation. Bon nombre de 
jeunes différents s’y rendent chaque année au moins une fois. Les locaux et 
l’équipe d’animation ont toujours été respectés. Cet accueil a permis 
l’émergence de projets, des temps d’échanges et de débats intéressants, de 
recréer du lien avec les 14/17 ans qui ne fréquentaient plus ou peu d’autres 
structures municipales et d’établir des passerelles avec le lycéen de la 
commune.

Depuis la rentrée 2017, l’entité “Espace Jeunes”, s’est doté d’un nouvel 
environnement, toujours en Centre-Ville, dans les locaux de l’ancien Espace 
Culturel Municipal : Espace Jean Vilar.
La structure, par un vote participatif, s’est dotée d’un nouveau nom :
LE STUD!O.

- Qualification du contexte de l’accueil

Quels éléments liés à l’environnement social de la structure légitiment la mise en place
d’un accueil de jeunes ?

- Permettre à tous les jeunes (à partir de 14 ans principalement) de trou-
ver un accueil en dehors des vacances scolaires, mais aussi l’été, dans un es-
pace qui leur est réservés,
- intégrer les publics spécifiques (jeunes en difficulté, en situation de 
rupture),
- Eviter le désœuvrement des jeunes, leur permettre de découvrir, de 
pratiquer diverses activités et de valoriser leurs aptitudes personnelles ; favo-
riser l’autonomie comme facteur de développement personnel.
- Positionner les jeunes en tant que concepteurs de leurs propres loi-
sirs, Le fait de se retrouver sur un territoire de vie, d’échanger entre pairs, 
d’organiser ses loisirs et de monter des projets constitue pour les adolescents
un temps fort de sociabilité dans la construction de soi.
- Canaliser certains types de comportement chez les jeunes (agressivité,
domination...),
- Favoriser leur intégration dans la cité ; les jeunes eux-mêmes, porteurs
de projets, participent au développement local social, culturel et économique 
et par là même vont être reconnus par l’exercice de compétences les valori-
sant et valorisant le groupe.
- Offrir un accès à une programmation culturelle sur le territoire,
- Un soutien à la création artistique pour la pratique amateur jeune

Promouvoir la laïcité et le vivre   ensemble     : Les questions de lien social, de 
promotion du vivre ensemble et des valeurs de la laïcité sont, depuis longtemps 
déjà, au cœur de la Politique Éducative de la ville de Lanester.
- Concrètement, cela se traduit par des pratiques axées sur la mobilité et
la découverte culturelle pour se confronter à l'autre ;

L’accueil et le "faire ensemble" pour partager une culture, un vécu, un savoir ;
la laïcité et la tolérance pour permettre à chacun de vivre ses singularités.
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- Particularité des actions proposées par l’accueil

Quelles sont les conditions matérielles d’organisation, les actions et les compétences
envisagées pour mettre en œuvre la particularité éducative de l’accueil de jeunes ?

L’Espace Jeunes bénéficie d’une situation géographique au cœur du centre-
ville (local de 677 m2),composé d’1 hall d’accueil avec banque d’accueil, un espace bar, 
des sanitaires publics et des sanitaires réservés au personnel, deux remises, une cui-
sine, 2 bureaux, une salle de danse, une grande salle de projection/spectacle, une régie,
des loges, un atelier, un sous-sol, et de la présence de personnels qualifiés (1 perma-
nent + animateurs municipaux par roulement).Hors vacances scolaires, le fonctionne-
ment sera ouvert de 15h à 18h30 du lundi au vendredi et ponctuellement de 20h à 22h 
certains soirs de la semaine autour de thématiques diverses  et variées :
- Espace K’FÊTE : Information, Conseil, mise en place d’un temps de concertation

dédié à la réflexion, aux envies de proposer et de porter des projets à caractère 
« Solidarité », 

- Prat’istiques Initiatives : Favoriser la création artistique, toutes pratiques 
confondues, la construction et l’échange.

- Cultures, Pratiques et Tendances : thématiques autour d’une activité ou d’un 
échange avec un professionnel (santé, pratiques sportives ou culturelles, ar-
tistes…..)

- Bouillon de Culture : Favoriser la prise de parole et susciter l’esprit critique.
- Résidence : Lieu d’autonomie, d’intervention et de répétition. 
- Participation aux différentes actions portées par la Commune (Festival de la 

Jeunesse, Festival de l’Enfance et de la Famille, Semaine Bleue, Semaine de la 
Solidarité Internationale, Quinzaine du Commerce Equitable, Festival Urbaines 
du Pays de Lorient……..

   Associer 5 activités existantes sur la Commune et répondant aux mêmes 
intentions pédagogiques que celles dispensées au sein de l’Espace Jeunes :

Atelier de découverte scientifique et technique : Chaine YoutubeJFM, Studio 3.0 
(Fab Lab) située dans les locaux de l’Espace sur les vacances scolaires.

Atelier d’Expression / Danses Urbaines dans les locaux de l’Espace.

Ateliers Coutures/Créatifs dans les locaux de l’Espace

 Atelier Image situé dans les locaux de l’Espace,

 Information Jeunesse situé dans les locaux de l’Espace,

Mise en place de propositions d’activités sur l’ensemble de l’année

• des sorties culturelles (photographies, concerts, festival, vidéos…), 
• des Ateliers de découvertes artistiques / créatives, 
• Organisation de soirées thématiques (soirée gastronomique, soirée jeux vidéo,…), 
• organisation des séjours (mini-camp…), 
• mettre en place des projets de jeunes, 
• trouver de l'information jeunesse 

 Pendant l’été, la structure fonctionne de 14h30 à 18h30 du lundi au vendre-
di, un rendez-vous est fixé tous les mercredis à partir de 20h00, suivant les projets 
                    Mise à dispositions d’outils et d’activités diversifiées ; le panel sera 
construit avec le public qui fréquentera la structure ; des soirées à thèmes pourront être
organisées avec un accent particulier sur l’échange et la rencontre avec les délégations
étrangères accueillies sur la commune durant cette période

En dehors des points abordés ci-dessus, quels autres éléments peuvent justifier de la
mise en place de l’accueil de jeunes ?
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Arrêtés et décisions du Maire de septembre et octobre 2021 
Seuls sont publiés les arrêtés ayant une portée collective et dont la date d’application n’est pas passée au moment de la réalisation du 

présent recueil. 

 

 

Service traitant N° Date Intitulé
Services techniques 2021-226 06-sept Arrêté d'ouverture Discothèque Le Loft

Services techniques 2021-234 06-sept Arrêté municipal réglementant la circulation devant les écoles durant l'année scolaire 2021-
2022

Services techniques 2021-241 09-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Jules Guesde
Services techniques 2021-243 13-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue de la Guern
Services techniques 2021-249 15-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Marcel Sembat
Services techniques 2021-252 16-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenue Général Leclerc
Services techniques 2021-260 27-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue de la République
Services techniques 2021-262 28-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Clément Marot
Services techniques 2021-263 28-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue François Le Mer
Services techniques 2021-264 29-sept Arrêté municipal réglementant la chasse au fusil sur une partie du territoire de la commune

Services techniques 2021-265 29-sept Autorisation de voirie portant permis de stationnement avenue Ambroise Croizat devant le bar 
tabac « Le Carré d’As »

Services techniques 2021-266 29-sept Arrêté municipal réglementant l'accès et l'utilisation du Skate Park 
Services techniques 2021-268 30-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Robert Surcouf
Services techniques 2021-272 04-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue de Kerfréhour
Services techniques 2021-276 05-oct Arrêté municipal réglementant l'accès et l'utilisation du site de Saint-Niau - Pierre François
Services techniques 2021-277 05-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement Chemin de Prat Rio
Services techniques 2021-278 05-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenue François Billoux
Services techniques 2021-280 08-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue du Bélane
Services techniques 2021-283 11-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenue François Billoux
Services techniques 2021-284 11-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement route de Kerviec
Services techniques 2021-285 11-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Dominique Arago
Services techniques 2021-286 12-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Camille Claudel

Services techniques 2021-287 13-oct Arrêté municipal réglementant la circulation piétonne sur le cheminement des passerelles 
bois du marais de la Goden

Services techniques 2021-290 15-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement avenue Pablo Neruda
Services techniques 2021-291 15-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Général Petit

Services techniques 2021-293 18-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement à Quai 9 à l’occasion du 
festival « Les IndisciplinéEs »

Services techniques 2021-295 19-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Sainte-Anne

Services techniques 2021-296 20-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement esplanade Jean-Claude 
Perron à l’occasion du festival « Les IndisciplinéEs » ANNULE

Services techniques 2021-297 20-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 28 B rue Albert Thomas
Services techniques 2021-298 21-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 7 rue Kerdavid

Services techniques 2021-299 21-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement à l'occasion de la mise en 
place des guirlandes de Noël

Services techniques 2021-301 21-oct Arrêté municipal de défense extérieure contre l’incendie

Services techniques 2021-302 25-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement esplanade Jean-Claude 
Perron à l’occasion du festival « Les IndisciplinéEs » ANNULE ET REMPLACE 2021_296

Services techniques 2021-305 26-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rues Cassin et des Déportés 
et avenue François Billoux à l’occasion de la cérémonie du 11 Novembre

Services techniques 2021-306 26-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Sainte-Anne
Services techniques 2021-307 26-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Pasteur
Services techniques 2021-309 26-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Victor Hugo
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